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Ordre du jour de la rencontre du Conseil d’établissement 
  17 octobre 2023 à 18h30 
 
 
1.0 Nomination d’une secrétaire de rencontre 
2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.0 Informations de la direction 

3.1 Document sur les fonctions et pouvoirs du CE 
3.2 Formation obligatoire 
3.3 Dénonciation des conflits d’intérêt 
3.4 Budget de fonctionnement 
3.5 Campagne financement (automne) 

4.0 Formation du nouveau conseil d’établissement 
4.1 Nomination d’une présidente 
4.2 Nomination d’un substitut de la présidente 
4.3 Nomination d’un membre de la communauté  

5.0 Procès-verbal 
5.1 Approbation du procès-verbal du 14 juin 2023 
5.2 Suivi au procès-verbal 

6.0 Parole au public 
7.0 Objets d’adoption 

7.1 Calendrier des rencontres 
7.2 Règles de régie interne 

8.0 Objets d’approbation 
8.1 Activités, sorties éducatives et pré-autorisation des sorties à pied (procédures) 

9.0 Informations 
9.1 Parole à la direction 
9.2 Parole aux enseignantes 
9.3 Parole au service de garde 
9.4 Parole à la déléguée du comité de parents                                                      
9.5 Correspondance 

10.0 Varia 
11.0 Questions du public  
12.0 Date et lieu de la prochaine rencontre :  décembre à 18h30 
13.0 Levée de l’assemblée 
 
  

Martin Thériault 

Directeur 
 

Article 64 : Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. 


